
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

(NOMINATIFS)

N°BFC-2023-110

PUBLIÉ LE  6 OCTOBRE 2023



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la

composition du conseil territorial de santé de la Haute-Saône en date du

03/10/2023 (6 pages) Page 5

Direction départementale des territoires de l'Yonne /

BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre

du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin ,

exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN (8 pages) Page 12

BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du

contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à

CHAMPIGNY (6 pages) Page 21

BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du

contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à

DIXMONT (4 pages) Page 28

BFC-2023-05-22-00024 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter -  SARL DU

VIEUX CHÊNE - N°2023/105 (2 pages) Page 33

BFC-2023-06-12-00004 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BENOIST Pierre

- N°2023/143 (2 pages) Page 36

BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY

Antoine - N°2023/98 (4 pages) Page 39

BFC-2023-05-25-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DARLOT

JULIAN -

N°2023/111 (2 pages) Page 44

BFC-2023-05-23-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DELADERRIERE

Olivier - N°2023/115 (2 pages) Page 47

BFC-2023-05-25-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DONNEN

Anne-Sophie - N°2023/118 (2 pages) Page 50

BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 (14 pages) Page 53

BFC-2023-05-23-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DES

FOURNEAUX - N°2023/103 (2 pages) Page 68

BFC-2023-05-23-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU

HAMAGE - N°2023/97 (2 pages) Page 71

BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 (4 pages) Page 74

BFC-2023-05-25-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU VAL

DE L'ARMANCON - N°2023/101 (2 pages) Page 79

BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 (4 pages) Page 82

2



BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 (4 pages) Page 87

BFC-2023-09-25-00004 - Réponse à un rescrit - Cyril NOIVILLE

-

N°2023/180 (1 page) Page 92

BFC-2023-09-25-00005 - Réponse à un rescrit - EARL LEPRETRE Olivier

-

N°2023/215 (1 page) Page 94

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or /  Structures des

exploitations agricoles

BFC-2023-10-02-00005 - NS_GENTILS_STEPHANE (1 page) Page 96

Direction départementale des territoires du Jura /

BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES

HAYGES (4 pages) Page 98

BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC

GLARMET (8 pages) Page 103

BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN

Nicolas (4 pages) Page 112

BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE

LA FIN DU MOULIN (4 pages) Page 117

BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE

LA FERRIERE (4 pages) Page 122

BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL

JOBELIN3 (4 pages) Page 127

BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES

MARES (4 pages) Page 132

BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT

Sylvain (4 pages) Page 137

BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH

(4 pages) Page 142

BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU

SEREIN (4 pages) Page 147

BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD

Denis (4 pages) Page 152

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2023-09-25-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

BARTHOULOT une surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) (3 pages) Page 157

BFC-2023-09-25-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

D'URTIERE une surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) (3 pages) Page 161

BFC-2023-09-25-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE

CHARMAUVILLERS N°1 une surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) (3

pages) Page 165

3



BFC-2023-09-25-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DES ETOUVELLES une surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) (3 pages) Page 169

BFC-2023-09-25-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU PREMAILLOT une surface agricole à CAHRMAUVILLERS (25) (3 pages) Page 173

BFC-2023-09-25-00011 - Arrêté portant autorisation partielle à la SARL

ROUGEOT MULIN une surface agricole à LAVERNAY et FRANEY (25) (3

pages) Page 177

BFC-2023-09-25-00013 - Arrêté portant autorisation partielle au GAEC DU

TEMPS LIBRE une surface agricole à L'ECOUVOTTE, BRECONCHAUX,

FOURBANNE, OUGNEY DOUVOT, ROULANS, POULIGNEY LUSANS et

SECHIN (25) (3 pages) Page 181

BFC-2023-10-02-00007 - CONTRÔLE DES STRUCTURES AGRICOLES :

Agrandissement  NON SOUMIS - OUDIN Nathalie à VAUX LE MONCELOT (1

page) Page 185

BFC-2023-04-25-00026 - CONTRÔLE DES STRUCTURES AGRICOLES :

Agrandissement NON SOUMIS - PHILIPPE Alexis à ETRELLES - VILLERS

CHEMIN (70) (1 page) Page 187

BFC-2023-10-05-00001 - CONTRÔLE DES STRUCTURES AGRICOLES :

installation NON SOUMISE - GIRARDOT Mathieu à Chargey les Gray (1 page) Page 189

BFC-2023-09-25-00014 - Décision de non soumission à autorisation

préalable d'exploiter délivrée à EUVRARD Sébastien une surface agricole à

L'ECOUVOTTE (25) (1 page) Page 191

BFC-2023-09-25-00012 - Décision de non soumission à autorisation

préalable d'exploiter délivrée à GRUET Guillaume une surface agricole à

LAVERNAY (25) (1 page) Page 193

Rectorat de l'académie de Besançon /

BFC-2023-10-02-00006 - Arrêté de subdélégation financière  2 octobre 2023

(6 pages) Page 195

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-10-03-00005

Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la

composition du conseil territorial de santé de la

Haute-Saône en date du 03/10/2023

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 5



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 6



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 10



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-10-03-00005 - Arrêté ARS-BFC/DCPT/2023/26 modifiant la composition du conseil

territorial de santé de la Haute-Saône en date du 03/10/2023 11



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-09-25-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à

ÉTAIS-LA-SAUVIN

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

12



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

13



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

14



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

15



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

16



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

17



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

18



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

19



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à

M. LANGUMIER Quentin , exploitant à ÉTAIS-LA-SAUVIN

20



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-09-14-00005

Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la

SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 21



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 22



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 23



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 24



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 25



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 26



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à la SCEA LES LAURIERS, exploitant à CHAMPIGNY 27



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-09-14-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au

GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT 28



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT 29



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT 30



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT 31



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-14-00006 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles au GAEC DES BRINVILLIERS, exploitant à DIXMONT 32



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-22-00024

Autorisation IMPLICITE d'exploiter -  SARL DU

VIEUX CHÊNE - N°2023/105

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-22-00024 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter -  SARL DU VIEUX

CHÊNE - N°2023/105 33



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-22-00024 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter -  SARL DU VIEUX

CHÊNE - N°2023/105 34



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-22-00024 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter -  SARL DU VIEUX

CHÊNE - N°2023/105 35



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-06-12-00004

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BENOIST

Pierre - N°2023/143

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00004 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BENOIST Pierre -

N°2023/143 36



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00004 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BENOIST Pierre -

N°2023/143 37



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00004 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BENOIST Pierre -

N°2023/143 38



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-25-00013

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY

Antoine - N°2023/98

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY Antoine -

N°2023/98 39



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY Antoine -

N°2023/98 40



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY Antoine -

N°2023/98 41



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY Antoine -

N°2023/98 42



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - BETHERY Antoine -

N°2023/98 43



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-25-00010

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DARLOT

JULIAN -

N°2023/111

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DARLOT JULIAN -

N°2023/111 44



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DARLOT JULIAN -

N°2023/111 45



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DARLOT JULIAN -

N°2023/111 46



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-23-00011

Autorisation IMPLICITE d'exploiter -

DELADERRIERE Olivier - N°2023/115

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DELADERRIERE

Olivier - N°2023/115 47



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DELADERRIERE

Olivier - N°2023/115 48



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DELADERRIERE

Olivier - N°2023/115 49



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-25-00012

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DONNEN

Anne-Sophie - N°2023/118

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DONNEN

Anne-Sophie - N°2023/118 50



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DONNEN

Anne-Sophie - N°2023/118 51



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - DONNEN

Anne-Sophie - N°2023/118 52



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-06-01-00010

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE

- N°2023/124

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 53



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 54



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 55



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 56



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 57



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 58



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 59



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 60



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 61



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 62



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 63



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 64



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 65



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 66



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-01-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL BEZINE -

N°2023/124 67



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-23-00012

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DES

FOURNEAUX - N°2023/103

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DES

FOURNEAUX - N°2023/103 68



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DES

FOURNEAUX - N°2023/103 69



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00012 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DES

FOURNEAUX - N°2023/103 70



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-23-00010

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU

HAMAGE - N°2023/97

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU HAMAGE -

N°2023/97 71



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU HAMAGE -

N°2023/97 72



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00010 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - EARL DU HAMAGE -

N°2023/97 73



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-06-12-00003

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 74



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 75



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 76



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 77



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-12-00003 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DES

MONTOTS - N°2023/136 78



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-25-00011

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU

VAL DE L'ARMANCON - N°2023/101

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU VAL DE

L'ARMANCON - N°2023/101 79



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU VAL DE

L'ARMANCON - N°2023/101 80



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-25-00011 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - GAEC DU VAL DE

L'ARMANCON - N°2023/101 81



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-05-23-00013

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 82



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 83



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 84



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 85



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-05-23-00013 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE

L'HERMITAGE - N°2023/94 86



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-06-06-00036

Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 87



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 88



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 89



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 90



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-06-06-00036 - Autorisation IMPLICITE d'exploiter - SCEA DE LA

CHASSERELLE - N°2023/76 91



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-09-25-00004

Réponse à un rescrit - Cyril NOIVILLE -

N°2023/180

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00004 - Réponse à un rescrit - Cyril NOIVILLE -

N°2023/180 92



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00004 - Réponse à un rescrit - Cyril NOIVILLE -

N°2023/180 93



Direction départementale des territoires de

l'Yonne

BFC-2023-09-25-00005

Réponse à un rescrit - EARL LEPRETRE Olivier -

N°2023/215

Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00005 - Réponse à un rescrit - EARL LEPRETRE Olivier -

N°2023/215 94



Direction départementale des territoires de l'Yonne - BFC-2023-09-25-00005 - Réponse à un rescrit - EARL LEPRETRE Olivier -

N°2023/215 95



Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

BFC-2023-10-02-00005

NS_GENTILS_STEPHANE

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2023-10-02-00005 - NS_GENTILS_STEPHANE 96



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2023-10-02-00005 - NS_GENTILS_STEPHANE 97



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00004

décision favorable  autorisation exploiter EARL

DES HAYGES

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES HAYGES 98



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES HAYGES 99



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES HAYGES 100



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES HAYGES 101



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00004 - décision favorable  autorisation exploiter EARL DES HAYGES 102



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-09-29-00003

décision favorable  autorisation exploiter GAEC

GLARMET

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 103



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 104



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 105



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 106



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 107



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 108



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 109



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 110



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00003 - décision favorable  autorisation exploiter GAEC GLARMET 111



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00003

décision favorable  autorisation exploiter

MARTIN Nicolas

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN Nicolas 112



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN Nicolas 113



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN Nicolas 114



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN Nicolas 115



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00003 - décision favorable  autorisation exploiter MARTIN Nicolas 116



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-09-29-00007

décision favorable autorisation exploiter EARL

DE LA FIN DU MOULIN

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE LA FIN

DU MOULIN 117



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE LA FIN

DU MOULIN 118



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE LA FIN

DU MOULIN 119



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE LA FIN

DU MOULIN 120



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-09-29-00007 - décision favorable autorisation exploiter EARL DE LA FIN

DU MOULIN 121



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00008

décision partielle  autorisation exploiter EARL DE

LA FERRIERE

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE LA FERRIERE 122



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE LA FERRIERE 123



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE LA FERRIERE 124



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE LA FERRIERE 125



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00008 - décision partielle  autorisation exploiter EARL DE LA FERRIERE 126



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00013

décision partielle  autorisation exploiter EARL

JOBELIN3

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL JOBELIN3 127



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL JOBELIN3 128



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL JOBELIN3 129



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL JOBELIN3 130



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00013 - décision partielle  autorisation exploiter EARL JOBELIN3 131



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00012

décision partielle  autorisation exploiter EARL LES

MARES

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES MARES 132



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES MARES 133



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES MARES 134



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES MARES 135



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00012 - décision partielle  autorisation exploiter EARL LES MARES 136



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00009

décision partielle  autorisation exploiter

MOUGEOT Sylvain

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT Sylvain 137



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT Sylvain 138



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT Sylvain 139



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT Sylvain 140



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00009 - décision partielle  autorisation exploiter MOUGEOT Sylvain 141



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00010

décision refus autorisation exploiter GAEC

BERSETH

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH 142



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH 143



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH 144



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH 145



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00010 - décision refus autorisation exploiter GAEC BERSETH 146



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00011

décision refus autorisation exploiter GAEC DU

SEREIN

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU SEREIN 147



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU SEREIN 148



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU SEREIN 149



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU SEREIN 150



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00011 - décision refus autorisation exploiter GAEC DU SEREIN 151



Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2023-10-02-00002

décision refus autorisation exploiter GREUSARD

Denis

Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD Denis 152



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD Denis 153



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD Denis 154



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD Denis 155



Direction départementale des territoires du Jura - BFC-2023-10-02-00002 - décision refus autorisation exploiter GREUSARD Denis 156



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

BARTHOULOT une surface agricole à

CHARMAUVILLERS (25)

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-09-25-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC BARTHOULOT une

surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) 157



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  15/06/2023  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  20/06/2023
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC BARTHOULOT

Commune DAMPRICHARD (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 5ha71a68ca
Surface en concurrence 1ha47a81ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 04/04/23 16ha30a34ca 1ha47a81ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 20/06/2023 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  GRANDS  PRES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC BARTHOULOT est  de  98,98  ha/UTA avant
reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES GRANDS PRES est de 184,69 ha/UTA
avant  reprise  et  les  parcelles  objet  de  la  demande  susvisée sont  situées  à plus  de  10  km du siège
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110 ha/UTA,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165 ha/UTA (strictement supérieur) et 220 ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC BARTHOULOT répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT  qu’en conséquence, la demande du GAEC BARTHOULOT est reconnue prioritaire  par
rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES  ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC BARTHOULOT est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence, situées
sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 1ha47a81ca.

Article 2 :

Le GAEC BARTHOULOT est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, sans  concurrence, situées sur
le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 4ha23a87ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC BARTHOULOT, au(x) propriétaire(s),
et transmis pour affichage à la commune de CHARMAUVILLERS (située dans le département du Doubs)
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
AB 52 (partie) 0,3560

AB 55 1,1221

Réf. Cadastrale Surface en Ha
AB 52 (partie) 0,7122

AB 136 0,4572
AB 56 0,3478
AB 57 2,7215
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de l’agriculture et de la forêt
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Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  15/06/2023  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  20/06/2023
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC D’URTIERE

Commune URTIERE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 9ha23a94ca
Surface en concurrence 7ha99a72ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 04/04/23 16ha30a34ca 7ha99a72ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 20/06/2023 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  GRANDS  PRES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC D’URTIERE est de 134,52 ha/UTA avant reprise
et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du siège d’exploitation, 
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES GRANDS PRES est de 184,69 ha/UTA
avant  reprise  et  les  parcelles  objet  de  la  demande  susvisée sont  situées  à plus  de  10  km du siège
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110 ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165 ha/UTA (strictement supérieur) et 220 ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC D’URTIERE répond au rang de priorité 2,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT  qu’en  conséquence,  la  demande  du  GAEC  D’URTIERE  est  reconnue  prioritaire  par
rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES  ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC D’URTIERE est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence, située sur le
territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 7ha99a72ca.

Article 2 :

Le GAEC D’URTIERE  est  autorisé à exploiter  la  parcelle  suivante,  sans  concurrence,  située sur le
territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 1ha24a22ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC D’URTIERE, au(x) propriétaire(s), et
transmis pour affichage à la commune de CHARMAUVILLERS (située dans le département du Doubs) et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Réf. Cadastrale Surface en Ha
E 76 7,9972

Réf. Cadastrale Surface en Ha
E 72 1,2422
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DE CHARMAUVILLERS N°1 une surface agricole à

CHARMAUVILLERS (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  19/06/2023  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  19/06/2023
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1

Commune CHARMAUVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 6ha52a11ca
Surface en concurrence 1ha88a06ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentées par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 04/04/23 16ha30a34ca 1ha88a06ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 20/06/2023 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  GRANDS  PRES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  du  GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 est  de  150,16
ha/UTA avant reprise et les parcelles objet de la demande susvisée sont situées à moins de 10 km du
siège d’exploitation,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES GRANDS PRES est de 184,69 ha/UTA
avant  reprise  et  les  parcelles  objet  de  la  demande  susvisée sont  situées  à plus  de  10  km du siège
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 2, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 110 ha/UTA (strictement supérieur) et 165ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à moins de 10 kilomètres,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165 ha/UTA (strictement supérieur) et 220 ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 répond au rang de priorité 2,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT  qu’en conséquence, la demande du GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1 est reconnue
prioritaire par rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES  ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le  GAEC  DE  CHARMAUVILLERS  N°1  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence, situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du
DOUBS :

soit une surface totale de 1ha88a06ca.

Article 2 :

Le  GAEC  DE  CHARMAUVILLERS  N°1  est  autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  sans
concurrence, situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du
DOUBS :

soit une surface totale de 4ha64a05ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DE CHARMAUVILLERS N°1, au(x)
propriétaire(s),  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (située  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 100 0,4334
B 264 0,4305
B 107 0,3142
B 261 0,7025

Réf. Cadastrale Surface en Ha Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 71 0,2448 B 106 0,1692
B 72 0,1572 B 158 0,054
B 181 0,2286 B 159 0,0752
B 184 0,2158 B 135 0,6285
B 96 0,5176 B 97 0,3712
B 104 0,1395 B 263 1,7325
B 105 0,1064

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2023-09-25-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE CHARMAUVILLERS

N°1 une surface agricole à CHARMAUVILLERS (25) 168



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DES ETOUVELLES une surface agricole à

CHARMAUVILLERS (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  13/06/2023  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  14/06/2023
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DES ETOUVELLES

Commune CHARMAUVILLERS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 3ha03a90ca
Surface en concurrence 3ha03a90ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 04/04/23 16ha30a34ca 3ha03a90ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité
fixé au 20/06/2023 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  GRANDS  PRES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES ETOUVELLES est de 101,47 ha/UTA avant
reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES GRANDS PRES est de 184,69 ha/UTA
avant  reprise  et  les  parcelles  objet  de  la  demande  susvisée sont  situées  à plus  de  10  km du siège
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110 ha/UTA,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165 ha/UTA (strictement supérieur) et 220 ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DES ETOUVELLES répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT qu’en conséquence, la demande du GAEC DES ETOUVELLES est reconnue  prioritaire
par rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES  ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC DES ETOUVELLES  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes, objet de la concurrence,
situées sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 3ha03a90ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DES  ETOUVELLES,  au(x)
propriétaire(s),  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (située  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
B 79 0,3100
B 81 0,5025
B 87 0,2925
B 134 0,4608
B 175 0,3824
B 171 0,3415
 B 85 0,3393
B 113 0,4100
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC

DU PREMAILLOT une surface agricole à

CAHRMAUVILLERS (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU la  demande  déposée  le  14/06/2023  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  03/07/2023
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DU PREMAILLOT

Commune DAMPRICHARD (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC PIERRE à CHARMAUVILLERS (25)
Surface demandée 6ha36a90ca
Surface en concurrence 1ha90a85ca
Dans la (ou les) commune(s) CHARMAUVILLERS (25)

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES GRANDS PRES à LAVIRON 04/04/23 16ha30a34ca 1ha90a85ca

CONSIDÉRANT  que la demande complète du GAEC DU PREMAILLOT est parvenue après le délai de
publicité fixé au 20/06/2023 ;

CONSIDÉRANT  dès lors que la demande du GAEC DE PREMAILLOT est successive à celle du GAEC DES
GRANDS PRES et ne peut engendrer de refus d’autorisation d’exploiter concernant la surface en concurrence ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  le  GAEC  DES  GRANDS  PRES  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DE PREMAILLOT est de 97,83 ha/UTA avant
reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DES GRANDS PRES est de 184,69 ha/UTA
avant  reprise  et  les  parcelles  objet  de  la  demande  susvisée sont  situées  à plus  de  10  km du siège
d’exploitation ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110 ha/UTA,
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 4, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique comprise entre 165 ha/UTA (strictement supérieur) et 220 ha/UTA (inférieur ou égal), dans le
cas où la parcelle la plus éloignée se trouve à plus de 10 kilomètres ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DE PREMAILLOT répond au rang de priorité 1,
- la candidature du GAEC DES GRANDS PRES répond au rang de priorité 4 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;
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CONSIDÉRANT qu’en conséquence, la demande successive du GAEC DE PREMAILLOT est reconnue
prioritaire par rapport à celle du GAEC DES GRANDS PRES  ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er  :
Le GAEC DU PREMAILLOT est autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence, située
sur le territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

- AC 105 (1,9085 ha)

soit une surface totale de 1ha90a85ca.

Article 2 :

Le GAEC DU PREMAILLOT est autorisé à exploiter la parcelle suivante, sans  concurrence, située sur le
territoire de la commune de CHARMAUVILLERS rattachée au département du DOUBS :

- AB 05 (4,4605 ha)

soit une surface totale de 4ha46a05ca.

Article 3:

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DU  PREMAILLOT,  au(x)
propriétaire(s),  et  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  CHARMAUVILLERS (située  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation

,
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00011

Arrêté portant autorisation partielle à la SARL

ROUGEOT MULIN une surface agricole à

LAVERNAY et FRANEY (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales ;

VU la  demande  déposée  le  19/04/2023  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  15/05/2023,
concernant :

DEMANDEUR  NOM SARL ROUGEOT MULIN

Commune LAVERNAY (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant TOURNIER Michel à LAVERNAY (25)
Surface demandée 9ha13a90ca
Surface en concurrence 4ha99a40ca
Dans la (ou les) commune(s) LAVERNAY, FRANEY (25)

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
18/07/2023 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GRUET Guillaume à BURGILLE (25) NON SOUMIS 5ha38a20ca 4ha99a40ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
08/08/2023 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  M.  GRUET Guillaume  est  non  soumise  à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article  L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif)  de la SARL ROUGEOT MULIN est de 386,97 ha/UTA
avant reprise,
-  la  dimension  économique  (SAUp/valeur  actif)  de  M.  GRUET Guillaume  est  de  15,20  ha/UTA avant
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 5, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique strictement supérieure à 220 ha/UTA, 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature de la SARL ROUGEOT MULIN répond au rang de priorité 5,
-  la candidature de M. GRUET Guillaume répond au rang de priorité 1 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;

CONSIDÉRANT qu’en conséquence,  la demande  de la SARL ROUGEOT MULIN est reconnue  non
prioritaire par rapport à celle de M. GRUET Guillaume ;
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Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
La  SARL  ROUGEOT  MULIN n’est  pas autorisée à  exploiter  les  parcelles  suivantes,  objet  de  la
concurrence,  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  LAVERNAY, rattachée  au  département  du
DOUBS :

soit une surface totale de 4ha99a40ca.

Article 2 :

La SARL ROUGEOT MULIN est autorisée à exploiter les parcelles suivantes, sans concurrence, situées
sur le territoire de la commune de FRANEY, rattachée au département du DOUBS :

soit une surface totale de 4ha14a50ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à  la  SARL  ROUGEOT  MULIN,  au(x)
propriétaire(s)  et  transmis  pour  affichage aux communes de LAVERNAY et  FRANEY (situées dans le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation,
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
ZE 21 3,8580
ZE 23 0,8520
ZE 24 0,2840

Réf. Cadastrale Surface en Ha
ZB 37 1,1600
ZB 38 1,9490
ZB 39 0,6100
ZB 55 0,4260
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2023-09-25-00013

Arrêté portant autorisation partielle au GAEC DU

TEMPS LIBRE une surface agricole à

L'ECOUVOTTE, BRECONCHAUX, FOURBANNE,

OUGNEY DOUVOT, ROULANS, POULIGNEY

LUSANS et SECHIN (25)
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                            Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2021-24 du 12 octobre 2021 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales ;

VU la  demande  déposée  le  04/04/2023  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  22/05/2023,
concernant :

DEMANDEUR  NOM GAEC DU TEMPS LIBRE

Commune CLERVAL – PAYS DE CLERVAL (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant PERRETTE Thomas à SECHIN (25)
Surface demandée 61ha37a39ca
Surface en concurrence 3ha63a57ca
Dans la (ou les) commune(s) L’ECOUVOTTE (25)

VU  la  prorogation  de  délai  d’instruction  signée  par  le  Préfet  de  région  Bourgogne-Franche-Comté  le
16/08/2023 ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07/09/2023 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération (entrée de M. PERRETTE Thomas avec son exploitation individuelle au
sein  du  GAEC DU TEMPS  LIBRE)  présentée  par  le  demandeur,  constituant  un  agrandissement,  est
soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural
et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EUVRARD  Sébastien  à  L’ECOUVOTTE
(25) 

NON SOUMIS 3ha63a57ca 3ha63a57ca

CONSIDÉRANT qu'aucune autre demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
09/08/2023 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par M. EUVRARD Sébastien est  non soumise à
AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article  L331-2 du Code rural  et  de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision
d’autorisation ou de refus d’autorisation d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) du GAEC DU TEMPS LIBRE est de 248,99 ha/UTA avant
reprise,
- la dimension économique (SAUp/valeur actif) de M. EUVRARD Sébastien est de 104,23 ha/UTA avant
reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Bourgogne-Franche-Comté place : 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 5, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique strictement supérieure à 220 ha/UTA, 
- dans le cadre d’un agrandissement, en priorité 1, une exploitation ayant, avant reprise, une dimension
économique inférieure ou égale à 110ha/UTA ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de ce qui précède :

- la candidature du GAEC DU TEMPS LIBRE répond au rang de priorité 5,
-  la candidature de M. EUVRARD Sébastien répond au rang de priorité 1 ;

CONSIDÉRANT les motifs de refus renseignés à l’article L.331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime
et le 1er alinéa de cet article, qui précise qu’une autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un candidat à
la reprise ou un preneur en place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur
régional des structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ;
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CONSIDÉRANT qu’en  conséquence,  la  demande  du  GAEC  DU  TEMPS  LIBRE est  reconnue  non
prioritaire par rapport à celle de M. EUVRARD Sébastien ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :
Le GAEC DU TEMPS LIBRE n’est pas autorisé à exploiter la parcelle suivante, objet de la concurrence,
situées sur le territoire de la commune de L’ECOUVOTTE, rattachée au département du DOUBS :

- ZC 121(3,6357 ha)

soit une surface totale de 3ha63a57ca.

Article 2 :

Le GAEC DU TEMPS LIBRE est autorisé à exploiter toutes les autres parcelles sans concurrence de sa
demande,  situées  sur  le  territoire  des  communes  de  BRECONCHAUX,  FOURBANNE,  OUGNEY-
DOUVOT, ROULANS, POULIGNEY-LUSANS et  SECHIN,  rattachées au département du DOUBS, soit
une surface totale de 57ha73a82ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4  :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié au  GAEC  DU  TEMPS  LIBRE,  au(x)
propriétaire(s)  et  transmis  pour  affichage  aux  communes  de  L’ECOUVOTTE,  BRECONCHAUX,
FOURBANNE,  OUGNEY-DOUVOT,  ROULANS,  POULIGNEY-LUSANS  et  SECHIN  (situées  dans  le
département du Doubs) et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par délégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 39 59 40 00  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                   Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

   

Monsieur,

Vous avez sollicité le 08/08/2023 les services de la direction départementale des Territoires du Doubs
dans le cadre de votre projet d’agrandissement d’une surface totale de 3ha63a57ca pour la parcelle  ZC
121 située à L’ECOUVOTTE (25).

J’ai l’honneur de vous informer qu’au vu des éléments communiqués, cette opération n’est pas soumise
à autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures et que l’opération
correspondante peut être réalisée.
Toutefois, je précise que vous devez :
- s’il s’agit de l’exploitation de terres, être en possession d’un droit de jouissance (bail, titre de propriété,
acte de mise à disposition …) ;
- s’il s’agit d’un atelier hors-sol, être en règle au regard de la législation sur les installations classées pour
la protection de l’environnement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

M. EUVRARD Sébastien
1 Chemin de Beugnon
25640 L’ECOUVOTTE

Pour le Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté 
et par délégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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Direction régionale de l’alimentation,
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Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                   Dijon, le 25/09/2023
Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
Tél : 03 39 59 55 24
mél : ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

   

Monsieur,

Vous avez sollicité le 27/07/2023 les services de la direction départementale des Territoires du Doubs
dans le cadre de votre projet d’agrandissement d’une surface totale de 5ha38a20ca pour les parcelles
suivantes situées à LAVERNAY (25) :

J’ai l’honneur de vous informer qu’au vu des éléments communiqués, cette opération n’est pas soumise
à autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures et que l’opération
correspondante peut être réalisée.
Toutefois, je précise que vous devez :
- s’il s’agit de l’exploitation de terres, être en possession d’un droit de jouissance (bail, titre de propriété,
acte de mise à disposition …) ;
- s’il s’agit d’un atelier hors-sol, être en règle au regard de la législation sur les installations classées pour
la protection de l’environnement.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

M. GRUET Guillaume
7 Rue du Château - Chazoy
25170 BURGILLE

Pour le Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté 
et par délégation,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
Site  internet : http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/
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Réf. Cadastrale Surface en Ha
ZE 21 3,8580
ZE 23 0,8520
ZE 24 0,2840
ZE 22 0,3880
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